
L'absence de signature du salarié invalide-t-elle le contrat de
travail ?

Réponse courte

L'absence de signature du salarié n'invalide pas automatiquement le contrat de travail au Luxembourg. Si le salarié

commence à travailler et perçoit un salaire, la relation de travail est réputée formée, même sans signature formelle,

à condition que l'employeur puisse prouver que le salarié a eu connaissance des conditions contractuelles.

Pour les CDD et contrats spécifiques, la signature est toutefois essentielle : son absence peut entraîner la

requalification en CDI si le salarié conteste la nature du contrat. Pour les CDI, la forme écrite n'est pas obligatoire,

mais l'employeur doit remettre un document écrit et prouver l'accord sur les conditions essentielles. Il est donc

fortement recommandé de formaliser la remise du contrat et l'acceptation par le salarié afin de sécuriser la relation de

travail.

Définition

Le contrat de travail au Luxembourg est un accord par lequel une personne, le salarié, s'engage à fournir une

prestation de travail sous la subordination d'un employeur, moyennant rémunération. Ce contrat peut être conclu

pour une durée déterminée ou indéterminée. La signature des deux parties atteste normalement du

consentement mutuel, mais la relation de travail peut exister même en l'absence de signature formelle, sous

réserve du respect des obligations légales.

Conditions d’exercice

Pour les contrats à durée déterminée (CDD), d'apprentissage ou autres contrats spécifiques, la loi impose la

rédaction d'un contrat écrit signé par les deux parties, conformément à l'article L.121-4 du Code du travail.

Condition Description

Pour le contrat

à

Pour le contrat à durée indéterminée (CDI), la forme écrite n'est pas obligatoire, mais l'employeur

doit remettre au salarié, au plus tard un mois après l'embauche, un document écrit reprenant les

informations essentielles du contrat (article L.121-4(3)).

L'absence de

signature

L'absence de signature du salarié ne remet pas en cause l'existence de la relation de travail si la

prestation de travail est effectivement réalisée et rémunérée, sauf preuve d'un refus exprès du

salarié.
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Modalités pratiques

En pratique, si le salarié commence à travailler et perçoit un salaire, la relation de travail est réputée formée, même

sans signature du contrat.

Modalité Description

L'employeur doit

toutefois

L'employeur doit toutefois être en mesure de prouver que le salarié a eu connaissance des

conditions contractuelles, notamment par la remise du contrat, d'une lettre d'engagement ou

d'un document écrit.

En cas de litige,
En cas de litige, l'absence de signature du salarié peut compliquer la preuve de l'accord sur

certains éléments essentiels, tels que la période d'essai, la durée du travail ou la rémunération.

Pour les CDD et

Pour les CDD et contrats spécifiques, l'absence de signature du salarié peut entraîner la

requalification en CDI si le salarié conteste la nature du contrat et qu'aucune preuve écrite de

son accord n'est apportée.

Pratiques et recommandations

Obtenir la signature du salarié avant la prise de fonction afin de sécuriser la preuve de l'accord sur l'ensemble des

clauses. En cas de refus de signature, documenter la remise du contrat (par courrier recommandé, accusé de

réception, ou email avec accusé de lecture). Recueillir tout élément démontrant l'acceptation des conditions par le

salarié, tels que des échanges écrits, attestations, ou fiches de paie. Pour les CDD et contrats spécifiques, la

signature du salarié est essentielle pour éviter tout risque de requalification ou de contestation ultérieure. Respecter

l'égalité de traitement, la traçabilité des échanges et l'encadrement humain des procédures conformément aux

principes généraux du droit du travail luxembourgeois.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois

Article L.121-1 définition du contrat de travail

Article L.121-4 formalisme du contrat écrit, obligations pour CDD et CDI

Article L.121-4
3) (obligation de remise d'un document écrit au salarié

pour le CDI

Article L.225-1 et suivants égalité de traitement

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice

Arrêt du 19 décembre 2013 n° 38436 du rôle

Arrêt du 23 janvier 2020 n° 44365 du rôle

Principes généraux de preuve et de traçabilité en droit

du travail

Principes généraux de preuve et de traçabilité en droit

du travail

En l'absence de signature du salarié, la relation de travail n'est pas automatiquement invalide, mais l'employeur supporte la charge de

la preuve en cas de contestation. Il est donc essentiel de formaliser et de documenter rigoureusement la remise du contrat,

l'information du salarié et l'accord sur les conditions de travail, tout en respectant les principes d'égalité de traitement et de traçabilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1

